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Dans les Pyrénées,
sur la piste brouillée de l'ours abattu
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FAUX ! Méconnaissance de l'animal. 
L'ours  évite l'homme. Il peut 
fréquenter les estives pour y trouver 
des végétaux de milieu ouvert 
(myrtilles, framboises, etc.), pour y 
charogner des carcasses (3 à 5 % de 
mortalité hors prédations d'ours)  (
source  p.418-419, p.462-463   & 
source p.3),...ou pour y prédater une 
brebis (d'autant plus facilement que 
ce groupement pastoral n'est équipé 
ni de chiens de protection ni de parc 
électrifié de regroupement 
nocturne).

VRAI ! Comme dit précédemment, 
l'ours évite l'homme. Ce n'est pas 
pour autant qu'il le suit, et qu'il y en 
a un caché derrière chaque sapin...

FAUX ! Et pour pour cause qu'ils ne les 
ont pas relevées ! Il s'agit d'empreintes 
caractéristiques de chien.
L'empreinte la plus large correspond à 
deux empreintes de chien côte à côte 
et semi-superposées. 

FAUX ! Terme outrancier. Cette zone 
orientale du Couserans n'est 
régulièrement colonisée que depuis 
2014-2015. Les ours y sont présents 
mais avec des effectifs bien plus 
faibles que dans la partie occidentale 
du Couserans. 
(Source p.12, 37, 38).

http://www.assemblee-nationale.fr/12/rap-enq/r0825-t2.asp
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Occitanie/Productions_techniques/Cas-type_ovinsviande_Transhumant-descriptif_2016_crao2018.pdf
https://www.paysdelours.com/images/suivi-ours/rapport_reseau_ours_brun_2019.pdf


CONTESTABLE !  Il s'agit effectivement 
des chiffres officiels concernant la 
« responsabilité ours non écartée » . Ce 
qui signifie que même en cas de 
prédation sans pouvoir identifier un 
prédateur, c'est l'ours qui est 
automatiquement présumé coupable, 
même sans indice de culpabilité. Nous 
contestons ces chiffres qui n'ont plus 
aucune cohérence biologique, 
temporelle et géographique.

PEUT-ÊTRE ! Mais il est abusif d'affirmer 
que toute brebis morte en estive est 
automatiquement une prédation d'ours. 
La moindre des choses est d'attendre 
que les expertises aient rendu leurs 
conclusions : à la date de l'interview, ces 
dernières sont toutes en cours (Cf info-
ours.com, estive Escots).

« ... »                                                       « ... »     

VRAI ! Il ne s'agit que d 'un délit, 
mais qui a déjà failli faire disparaître 
l'espèce de notre pays...

VRAI ! Mais mal aimés par qui ? Les 
éleveurs et bergers qui osent briser 
l'omerta de la pensée unique  en 
montrant publiquement que la 
cohabitation pastoralisme/ours est 
possible paient le prix fort pour cette 
« trahison » : ostracisme, menaces, 
violences. Cf « L'éleveuse et l'ours » - 
Catherine Brunet – Editions Vox 
Scriba. FAUX !  18 ovins ont été attribués à 

l'ours sur cette estive en 2019 
(« responsabilité ours non 
écartée »). Les 47 brebis dérochées 
(et non pas décrochées) n'ont révélé 
aucun indice d'ours, à fortiori aucun 
indice de prédation ni de 
consommation par l'ours. Dossier 
classé « cause de la mort 
indéterminée ». Encore une fois, on 
met tout sur le dos de l'ours. 
(Source : chiffres DDT09)

Les imputables ours, hors dérochements, ont été multipliés par 3 sans transition à partir de 2018 (année de lâcher des 2 ourses en Béarn), après 15 ans de 
stabilité. En 2019, 1173 bêtes imputées à l'ours pour 52 ours. Soit plus de 22 bêtes par ours par an, ce qui est une aberration et nous rapproche des chiffres du 
loup en France, carnivore intégral, alors que l'ours est carnivore à 10-15%. Quant aux indemnisations, elles ont été effectuées pour 1620 bêtes en 2019. Soit 31 
bêtes par ours par an, ce qui est particulièrement exagéré : les indemnisations dans les autres pays de l'UE atteignent au maximum 1,5 bêtes par ours par an 
(Source p.48). Manifestement il y a quelque chose qui cloche au pays de Molière...

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/617488/IPOL_STU(2018)617488_EN.pdf


PEUT-ÊTRE !   Et surtout quand on n'a 
pas installé de parc de regroupement 
nocturne électrifié, subventionné par 
l'Etat, pour éviter ce genre de problème ! 
Sur l'estive d'Ourdouas en 2019, les 800 
brebis regroupées la nuit en parc et 
surveillées par des chiens n'ont pas subi 
de prédations (Source). Quand bien 
même, les 300 nuits de garde en 5 ans 
de la Pastorale Pyrénéenne se sont 
soldées par 1 seule perte (par temps de 
tempête, où le berger d'appui n'a pas pu 
sortir de la cabane pastorale). 
Il n'y a pas de fatalité.
Près de 25 ans après les premières 
opérations de renforcement de la 
population d'ours dans les Pyrénées, il 
est grand temps de protéger réellement 
les troupeaux. Tous les moyens sont 
disponibles depuis bientôt 1/4 de siècle !

VRAI !  Les ours sont plus nombreux. 
« Plus affamés » est un terme peu 
adapté et irrationnel. 
Rien n'explique la brusque augmentation 
des pertes imputées à l'ours. Les décès 
classés « responsabilité ours non 
écartée », hors dérochements, (entre 
500 et 600) n'ont pas de cohérence avec 
l 'évolution de la population d'ours. Ils 
ont été multipliées par 3 sans préavis à 
partir de 2018, après 15 ans de stabilité 
(entre 150 et 200). 2018, année de 
lâchers des 2 ourses en Béarn... 
Coïncidence ?

LIGNE ROUGE !  Ceci pourrait être 
qualifié d'incitation à destruction 
d'espèce protégée !

FAUX !  Si effectivement le problème 
de consanguinité est un risque pour la 
viabilité de la population d'ours, pour 
autant cette dernière n'est pas 
condamnée à mort : l'Etat a 
l'obligation légale de restaurer cette 
population dans un état de 
conservation favorable sous peine de 
très lourdes amendes européennes. 
On ne badine pas avec l'effondrement 
de la biodiversité.

https://association-dissonances.org/wp-content/uploads/2020/01/Rapport-projet-POP.pdf
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